




@? CREDIT AGRICOLE
CORPORATE & INVESTMENT BANK

CLIENT ACCOUNT OPERATIONS
CLIENT SET UP SERVICES

CnÉurr AGRICOLE CORPORATE AI\D INVESTMENT BAt\tK, société anonyme au capital de
7.851.636.342 EUR, dont le siège est 12Place des Etats Unis 92120 Montrouge, France, immatriculée sous
le No Siren 304 I87 701 au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre, représentée par Mlle Aurélie
CRATER et M Romain ARGENTIN, agissant en vertu des pouvoirs qui leur ont été conférés par délégation
de pouvoirs du Directeur Général, M. Jean-Yves HOCHER, en date du 01 décembre 2010, certifie,
conformément aux dispositions légales sur les Sociétés Commerciales, avoir reçu en dépôt au crédit du.
compte numéro :

00 259 843 406

ouvert, en ses livres, au nom de la Société 2 RIDE HOLDING, Société par Actions Simplifiée, en
formation

les fonds suivants, correspondant à I'apport en numéraire du capital, de ladite société effectuée par les
personnes ci-après désignées :

ET]RAZEO PME TII-A. ......EUR
1, rue Georges Berger
75017 Paris

620,00 €

EURAZEO PME III-8..
1, rue Georges Berger
75017 Paris

TOTAL

EUR 380,00 €

1000,00€

Fait à Guyancourt, le05 juin2018
En 1 exemplaire original

EUR

Soit 100 actions d'une valeur nominale de 1 euro chacune, entièrement libérées.

Ce certificat a été établi sur présentation de la liste des souscripteurs du 04 juin 2018

Aurélie CRATER Romain ARGENTIN
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La somme de mille (1.000) euros, correspondant à la libération de la totalité de la valeur nominale des 

actions en numéraire lors de leur souscription, a été régulièrement déposée sur un compte ouvert au nom 

de la société en formation auprès de la banque Crédit Agricole Corporate and Investment Bank, ainsi 

que le constate le certificat du dépositaire délivré par la banque Crédit Agricole Corporate and 

Investment Bank le 6 juin 2018. 

 

ARTICLE 7 CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de mille (1.000) euros. Il est divisé en mille (1.000) actions d’un (1) 
euro de valeur nominale. 

 

ARTICLE 8 MODIFICATIONS DU CAPITAL 

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'associé unique, ou en cas de pluralité 
d'associés, par la collectivité des associés statuant dans les conditions de quorum et de majorité prévues 
par l'ARTICLE 19. 

 

ARTICLE 9 LIBÉRATION DES ACTIONS 

Les actions souscrites en numéraire doivent être obligatoirement libérées de la moitié au moins de leur 
valeur nominale lors de leur souscription à la constitution, du quart au moins de leur valeur nominale 
lors de leur souscription en cas d'augmentation du capital et, le cas échéant, de la totalité de la prime 
d'émission. 

La libération du surplus est effectuée en une ou plusieurs fois, sur décision du président, dans un délai 
maximum de cinq ans à compter de l'immatriculation au Registre du commerce et des sociétés en cas de 
constitution, ou du jour où cette opération est devenue définitive en cas d'augmentation de capital. 

 

ARTICLE 10 FORME DES ACTIONS 

Les actions sont toutes émises en la forme nominative. 

Les actions donnent lieu à une inscription sur un compte ouvert dans les livres de la Société dans les 
conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Une attestation d'inscription en compte pourra être délivrée à tout associé qui en fait la demande. 

 

ARTICLE 11 TRANSMISSION DES ACTIONS 

La propriété des titres résulte de leur inscription en compte individuel au nom du titulaire sur les 
registres que la Société tient à cet effet au siège social. 

Le transfert des titres s’opère à l’égard de la Société et des tiers par un virement du compte du cédant au 
compte du cessionnaire, sur production d’un ordre de mouvement signé du cédant ou de son mandataire. 
Ce mouvement est préalablement inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement dit 
« registre de mouvements de titres ».  

La Société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre de 
mouvement. 

L'ordre de mouvement, établi sur un formulaire fourni ou agréé par la Société, est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas entièrement libérées, il doit être en outre signé par le 
cessionnaire. 

 


























